
Juillet 2020

Informations sur la reversion
Master SDL

Comme vous le savez, la rentrée 2020 marque le passage au LMD4 et la mise en place de
nouvelles  maquettees  de  diplômes.  Ce  changement  de  maquettees  entraîne  une  procédure  de
reversion  qui  consiste  à  établir  des  correspondances  et  conversions  entre  les  anciennes  et
nouvelles  structures  de  cursus.  Les  reversions  seront  en  partie  automatisées  sur  le  système
Apogée, mais chaque dossier sera revérifiéé manuellement par les responsables de formation en
début d’année.

La reversion ne concerne bien sûr que les étudiant·e·s qui n’ont pas entièrement validé leur
année au terme de la session 2 de 2019-2020. 

Les principes généraux qui guident la procédure de reversion sont les suivants :::2

 La reversion s’effeectue principalement sur la base des EC acquis :::2 à chaque EC de 
l’ancienne maquettee correspond un EC de la nouvelle et l’acquisition d’un EC LMD3 donne
directement lieu à l’acquisition de l’EC LMD4 correspondant. 

 Lorsqu’une UE de la nouvelle maquettee est composée d’EC désormais acquis, cettee UE est 
alors directement validée :::7 idem pour les semestres. Il est à noter que certains EC de LMD3
peuvent avoir été déplacés dans des UE diffeérentes du LMD4 :::7 c’est pourquoi l’acquisition 
d’une UE de LMD3 ne donne pas systématiquement lieu à l’acquisition d’une UE de LMD4.

 Cependant, rien de ce qui est acquis dans le cadre du LMD3 ne peut être perdu, et le 
nombre d’ECTS obtenus au titre de l’année 2019-2020 reste inchangé, ce qui, le cas 
échéant, peut entraîner des dispenses d’EC dans le cadre de la nouvelle maquettee. Ces 
dispenses seront actées et signalées aux étudiant·e·s par les responsables pédagogiques des
parcours au début de l’année universitaire 2020-2021.


